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PUBLIER VOS OFFRES D'EMPLOI ET
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Nous aidons les entrepreneurs à vendre ou à
transmettre leurs entreprises à d'autres
entrepreneurs. Vous allez prendre votre
retraite, voyager, vendre votre fonds de    com-
merce, nous sommes là pour vous trouver des
repreneurs fiables.
Whatsapp :  91 06 88 07 - 9612 04 24

TOGOSTARTUP.COM

Nos consultants certifiés SAGE mettront leur
expérience et leur savoir-faire à votre service pour
vous accompagner dans tous vos projets. Du
commercial, au consultant en passant par votre chef
de projet dédié, vos interlocuteurs clés assurent
l'installation, le paramétrage personnalisé, la
formation, le support technique ainsi que la
maintenance de votre système de gestion Sage.
Sage compta monoposte à partir 600 000 FCFA
sage gescom à partir de 600 000FCFA
sage paie rh à partir de 800 000 FCFA
Pour les installations et formations, merci de nous

contacter:
NOUS JOINDRE SOGESTI GROUP
139 RUE VANLARE FACE CSTT
Whatsapp :  91 06 88 07 - 96 12 04 24
info@sogesti.net
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EDITO

Plutôt vivre
qu'exister

Le directeur général de la
Loterie nationale togolaise

(LONATO), BARCOLA Essowè
Georges, a animé une conféren-
ce de presse ce jeudi 29 juin
2023, dans l'enceinte de la direc-
tion Général de la LONATO.
L'objectif est de présenter les
principales innovations qui vont
être effectives dans l'environne-
ment de la LONATO, à partir du
1er juillet 2023.  

Depuis longtemps, les activi-
tés de la LONATO ont été
manuelles. Les prises d'enjeux se
faisaient sur des coupons. Elles
ont été améliorées avec l'intro-
duction de l'informatique dans
les années 2000, avec la prise des
paris sur des ordinateurs. Malgré
les innovations apportées en
2010, qui ont permis à la LONA-
TO d'être à la page, force est de
constater que cet environnement
est devenu aujourd'hui obsolète
et comporte des risques de dys-
fonctionnement qui amènent des
fois, à constater des pannes en
pleines journées de travail. Il faut
innover de nouveau.  Ce sera
chose faite à partir de ce 1er
Juillet 2023.

Au niveau de l'environnement
des jeux, l'on remarquera le
changement des anciens serveurs
par des nouveaux ; les TPM 3000
seront remplacés par les termi-
naux TS10, plus faciles à utiliser
pour les opérateurs ; il permet
l'augmentation du nombre de
points de vente pour couvrir tout
le territoire ; désormais les tira-
ges se feront 5 minutes après la
clôture des ventes, contre 3 à 4
heures auparavant. Aussi, le
nombre des tirages passe à 12 par
semaine au lieu de 4, à raison de
deux tirages par jour. Le premier
tirage se fera désormais à 13h et
le deuxième à 18h, du lundi au
samedi. 

Les quatre anciens tirages vont

conserver leurs noms et les huit
autres tirages auront de nouveaux
noms. Le positionnement se fera
comme suit : Lundi 13h LOTO
DIAMANT, 18h LOTO GOLD ;
mardi 13h LOTO CASH et 18h
LOTO BOOM ; mercredi 13h
LOTO BENZ et 18h LOTO
PRESTIGE ; jeudi 13h LOTO
MILLION et 18h LOTO SUPER
; vendredi 13h LOTO KADOO
et 18h LOTO KING ; samedi 13h
LOTO SAM et 18h LOTO
BINGO. Les lotos SAM et loto

KADO qui offraient les bonus,
vont continuer par les offrir.

La mise minimale qui était de
300 FCFA, passe à 100 franc
CFA par ticket, avec une possibi-
lité de parier sur 10 grilles par
ticket. Au niveau de types de
paris, les anciens paris sont
conservés. Mais vu qu'il y a une
innovation, la LONATO propose
désormais à sa clientèle un nou-
veau type de pari appelé le
TURBO.  Il se jouera unique-
ment sur le NAP2.  Les avan-

tages du Turbo permet de gagner
dix fois la mise par rapport au
NAP2, encore appelé two sure. 

L'innovation concerne aussi la
collecte des recettes. Au lieu
qu'en fin de journée les points de
vente et partenaires reviennent
dans les centres pour les verse-
ments, la LONATO opte désor-
mais pour la collecte par les
canaux digitaux. Un contrat de
partenariat a été signé avec
Togocom, Moov, Coris Bank,
Ecobank et la Poste, qui se char-
geront de la collecte.  

Autre nouveauté, c'est que les
parieurs pourront se faire payer
leurs gains inférieurs à 500 000 F
CFA dans tous les points de
vente, sur toute l'étendue du terri-
toire, quel que soit le lieu de vali-
dation des tickets. Les gains
supérieurs à 500 000 F CFA, se
feront payer dans une agence de
la LONATO où à la Direction
Générale, conformément à la
règlementation en vigueur dans
l'UEMOA.

Alain KOUSSALIMA

Nous naissons, nous
grandissons, nous

existons, nous vivons et
nous mourrons. 

Tel est le cycle de l'hu-
main qui, un jour, a vu le
jour, fait ses premiers
pas, s'est confronté à
l'existence humaine, avec
toutes les peines et les
joies, avec toutes les
vicissitudes. 

A un moment, nous
devons faire la part des
choses. Une question
s'impose alors à nous.
Vivre ou exister ?

A cette interrogation,
Oscar Wilde a toute la
réponse. "Vivre est ce
qu'il y a de plus beau au
monde, la plupart de gens
existent, c'est tout."

C'est dire qu'il est des
moments où il faut choi-
sir entre vivre sa propre
vie pleinement, entière-
ment, complètement, ou
traîner l'existence dégra-
dante, creuse et fausse
que le monde, dans son
hypocrisie, nous impose.
Vivre c'est se prendre en
charge, décider librement
sans contraintes et assu-
mer ses décisions. 

J'ai dit !
Crédo TETTEH

LA LONATO INNOVE A TOUT VA 

Essowè Georges Barcola, DG de la LONATO
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AGA D'AFRICA 50 :
Faure Gnassingbé appelle à des politiques
industrielles financées par le secteur privé
La capitale togolaise offre

de nouveaux ses installa-
tions aux acteurs du monde des
affaires et aux partenaires mul-
tilatéraux pour des échanges sur
les grandes problématiques de
développement de l'Afrique.
C'est le cas l'Assemblée généra-
le annuelle des actionnaires de
AFRICA 50 qui s'est ouverte ce
Lundi à Lomé. Elle est couplée
de la première édition du Forum
Infra pour l'Afrique. Des
réflexions seront menées autour
du thème " Bancable, évolutif,
reproductible " en vue de baliser
la voie aux solutions pouvant
contribuer au développement
d'infrastructures sur le conti-
nent. Africa50, est créé par des
gouvernements africains, dont le
Togo, et la Banque africaine de
développement (BAD) pour pro-
mouvoir le financement dans les
infrastructures sur le continent. 

A l'ouverture de l'événement,
le chef de l'Etat, Faure
Gnassingbé, a insisté sur le déve-
loppement industriel des pays
africains à travers les investisse-
ments privés. Dans cet esprit, il a
fait 5 remarques : la dépense
publique ne sera pas suffisante
pour atteindre les objectifs de
développement des infrastructu-
res ; l'implication du secteur
privé dans le financement des
infrastructures est incontourna-
ble ; l'implication de l'Etat est
indispensable pour attirer les
capitaux privés ; la nécessité des
politiques industrielles. " Les
financements privés que j'appel-
le de mes vœux doivent entrer
dans le cadre global de nos poli-
tiques de développement.
L'accompagnement des fonds
publics par les financements pri-
vés doit devenir plus fréquent.
Ce n'est pas seulement un impé-
ratif budgétaire, c'est aussi un
atout en matière de résilience.
C'est ce que montrent par exem-
ple les réseaux internet, qui ont
été très largement développés
par des opérateurs privés, ce qui

explique aujourd'hui l'extrême
résilience de ces infrastructures.
C'est donc dans ce partenariat
fécond autour de nouvelles poli-
tiques industrielles que l'implica-
tion du secteur privé dans les
infrastructures se construira en
bonne intelligence avec les
responsables publics concernés
", a dit Faure Gnassingbé avant
d'ajouter que, le partenariat
public -privé ne sera fécond que
s'il est rentable. Il a dit tendre la
main aux partenaires de dévelop-
pement à travers la nécessaire
coopération entre financeur
public et privé à travers des
garanties.

Depuis hier donc, une cin-
quantaine d'experts en infras-
tructures des secteurs public et
privé, des décideurs politiques et
des chercheurs internationaux
ainsi que des représentants des
institutions internationales
confrontent leurs idées sur les
problématiques de développe-
ment en Afrique. 

Ils partagent aussi leurs expé-
riences en matière d'investisse-
ment dans les infrastructures, en
lien avec la réduction des dispa-
rités dans les secteurs de l'éner-

gie, des transports et la logis-
tique. " Le Togo en tant qu'étoile
montante du continent en matiè-
re d'investissement retiendra sur-
tout l'attention des participants ",
fait-on savoir au Gouvernement.

Plusieurs thématiques liées
notamment au déblocage des
opportunités en matière d'infras-
tructures en Afrique, aux
transports et à la logistique, aux
fondations pour libérer et
accomplir la vision de la Zone de
libre-échange continentale afri-
caine (ZLECAf), sont au pro-
grammes. La signature des
accords de partenariat et de
financement et des réflexions
idoines en matière d'investisse-
ments dans la réalisation des
projets d'infrastructures sont
attendues à la fin de la rencontre.

Pour le Directeur général
d'Africa50, Alain Ebobisse, dans
le développement des projets
d'infrastructures, il y a souvent
des défis qui émergent en cours
de route, et c'est valable pour
tous les pays du monde, quel que
soit le secteur. " Et bien ce que
nous apprécions grandement au
Togo, c'est que nos interlocu-
teurs au niveau du
Gouvernement travaillent avec
nous de manière pro-active et
constructive, dans la recherche
de solutions, et cela fait toute la
différence lorsqu'il faut concréti-
ser des projets et attirer le secteur
privé. Ceci est à l'image de votre
Leadership, Excellence
Monsieur le Président la
République, et je vous remercie
de nous montrer l'exemple et de
nous guider vers la recherche
constante des résultats positifs

pour le bien-être des populations
et des entreprises Togolaises et
Africaines. C'est donc, avec
grand plaisir que nous organi-
sons la première édition du
Forum Infra For Africa sur le sol
Togolais, à Lomé, une ville char-
gée d'histoire, un véritable carre-
four du commerce africain deve-
nu aujourd'hui un hub logistique
et d'affaires de premier plan dans
la région et sur le continent ", a-
t-il dit.

Au Gouvernement, on sou-
tient que, le choix de la capitale
togolaise pour abriter cette
importante réunion traduit la
confiance renouvelée des parte-
naires au Togo. En effet, le pays
fait du partenariat public-privé le
socle de sa politique de dévelop-
pement telle que déclinée dans la
Feuille de route gouvernementa-
le à l'horizon 2025. 

Les réformes initiées sous le
leadership du Président de la
République, pour l'amélioration
continue de l'environnement des
affaires, le renforcement de sta-
bilité, la promotion de l'énergie
et de l'agriculture ont facilité l'at-
tractivité des investissements
directs nationaux et internatio-
naux pour la réalisation des
infrastructures socioécono-
miques. 

" Le Togo s'est lancé dans un
processus de transformation en
hub logistique, digital et finan-
cier sous-régional. Le pays parti-
cipe ainsi au rayonnement des
investissements dans la sous-
région en tant que porte d'entrée
des investisseurs et d'autres par-
tenaires au développement ",
fait-on savoir. 

Le Président Faure Gnassingbé à l’ouverture des travaux

Par Ali SAMBA

Zozo
APPRENDRE DU PASSÉ POUR MIEUX
BÂTIR L'AVENIR

'Sur la question récurrente de l'union de l'opposition,
j'entends dire par les donneurs de leçons que l'ANC
n'est pas favorable à ce projet (…)  Il faut que ça
soit clair pour tout le monde ! L'ANC est favorable
à une union, mais une véritable alliance', a déclaré
lundi Jean-Pierre Fabre, le président de ce parti.
Mais à l'heure actuelle, le contexte paraît peu propi-
ce à des regroupements.
L'ANC pourrait donc faire cavalier seul lors des
prochaines élections régionales et législatives.
Il faut dire que les expériences passées ne militent
pas pour un rassemblement des formations d'opposi-
tion.
Source : @Republicotogo.com

District 9103 

Rotary International a consacré officiellement la
création du nouveau district 9103 qui sera dirigé par
le gouverneur Germain Tomégah, indique Togo
Matin paru ce jour.
Le Rotary International est un mouvement de plus
d'1,2 million d'hommes et de femmes représentatifs
de l'ensemble des professions et des domaines d'ac-
tivités. 
C'est le plus ancien des clubs service internationaux
et le plus présent dans le monde. Il est implanté
dans 170 pays. 
Ses membres revendiquent la valorisation d'une
haute éthique civique et professionnelle et dévelop-
pent des programmes dédiés à l'intérêt général. 
Les domaines de prédilections sont la santé et la
solidarité, le développement durable, l'éducation, la
formation et l'épanouissement des jeunes généra-
tions.
Source : @Republictogo.com

PAS À VENDRE À N'IMPORTE QUEL PRIX 
L'international togolais Kodjo Fo-doh Laba était
l'invité samedi de la TVT. Il a commenté son par-
cours avec l'équipe de Al Ain (Emirats).
L'international togolais Kodjo Fo-doh Laba était
l'invité samedi de la TVT. Il a commenté son par-
cours avec l'équipe de Al Ain (Emirats).
'Sur le plan personnel c'est une fierté d'avoir été
sacré meilleur buteur cette saison. Mon objectif est
d'aider mon club à obtenir encore plus de victoires',
a-t-il déclaré.
A 31 ans, le joueur peut espérer joueur pour de
grands clubs européens. Il aurait reçu des proposi-
tions de France, d'Espagne et d'Angleterre.
Mais les propositions financières ne sont pas à la
hauteur des demandes.
Source : @Republictogo.com

Une vue de l’assistance à l’ouverture des travaux
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ORIENTATION BUDGÉTAIRE 2024-2026 :Zozo
L'OTR PEUT S'APPUYER SUR L'EXPERTISE
ALLEMANDE 

L'Office togolais des recettes (OTR) bénéficie depuis 2 ans
d'un renfort de compétences dans le cadre du projet de sécuri-
té en Afrique de l'Ouest (WASP, West Africa Seed Program),
mené par l'Organisation mondiale des douanes (OMD) et
l'Autorité centrale des Douanes allemandes.
L'Office togolais des recettes (OTR) bénéficie depuis 2 ans
d'un renfort de compétences dans le cadre du projet de sécuri-
té en Afrique de l'Ouest (WASP, West Africa Seed Program),
mené par l'Organisation mondiale des douanes (OMD) et
l'Autorité centrale des Douanes allemandes.
Camilla Gendolla, cheffe de coopération et première
conseillère à l'ambassade d'Allemagne a renouvelé l'assistance
de son pays au Togo.
'Ce projet vise la sécurité de toutes les procédures douanières
et celle du commerce pour renforcer le contrôle effectif des
échanges dans la sous-région et contribuer à la paix ", a-t-elle
indiqué lundi.
Programme pluriannuel, le WASP est dans sa deuxième phase
et fait partie d'une initiative plus large du gouvernement alle-
mand visant à faciliter la réforme du secteur de la sécurité
dans les pays partenaires. 
Source : @Republicotogo.com

RESPECTER LES RÈGLES ET LES PROCÉDURES
LÉGALES

La Chambre nationale des huissiers de justice (CNHJT) veut
assainir la profession. Sur les 141 auxiliaires de justice, cer-
tains se livreraient à des pratiques peu orthodoxes.  Ils pour-
ront désormais être sanctionnés par le conseil de discipline.
'Il pourra statuer sur les errements afin de sanctionner des
confrères. Sur tous les cas de plaintes, nous instruisons à char-
ge et à décharge afin de s'assurer de la responsabilité ou non
de l'huissier dans les faits qui lui sont reprochés', a indiqué
Luc Akossowa, le président de la CNHJT.
Un huissier de justice est un professionnel du droit et de la
justice. Il agit en tant qu'officier ministériel et exerce des fonc-
tions variées liées à l'exécution des décisions de justice et à la
signification des actes juridiques.
Les principales responsabilités d'un huissier comprennent la
signification des actes de procédure tels que les assignations,
les jugements et les convocations, la réalisation des saisies de
biens, la notification des décisions de justice aux parties
concernées, l'exécution des expulsions, ainsi que d'autres
tâches liées à l'exécution des décisions judiciaires.
En plus de ces fonctions d'exécution, un huissier peut égale-
ment être sollicité pour des services tels que les constats, les
recouvrements de créances, les ventes aux enchères et les
expertises. 
Les huissiers de justice sont tenus de respecter les règles et les
procédures légales lors de l'exercice de leurs fonctions. 
Leur rôle est de garantir l'équité et l'application des décisions
de justice dans le respect des droits de toutes les parties impli-
quées.
Source : @Republicotogo.com

Crédibilité des hypothèses retenues en dépit des incertitudes
Un débat sur l'orientation

budgétaire (DOB) 2024-
2026 s'est tenu à l'Assemblée
nationale. Le Document de pro-
grammation budgétaire et écono-
mique pluriannuelle a servi d'élé-
ment de base aux discussions
entre les députés et le
Gouvernement. C'est le ministre
de l'économie et des finances Sani
Yaya qui était l'interlocuteur privi-
légié des parlementaires.

Selon l'Exécutif, ce document a
été élaboré dans un contexte mon-
dial, marqué par un ralentissement
économique et les conséquences
de la crise russo-ukrainienne, ainsi
que la montée des attaques terro-
ristes dans la partie septentrionale
du pays, ce qui pourrait avoir un
impact important sur l'activité éco-
nomique dans son ensemble. Le
document définit sur une période
de 3 ans, la trajectoire des finances
publiques et les orientations de la
politique public de développement
du gouvernement. Il servira de
guide pour l'élaboration de la loi
de finances exercice 2024.

La présentation du DPBEP
2024-2026 par le Gouvernement
s'est concentrée sur plusieurs
points, notamment l'évolution de
l'activité économique, la situation
des finances publiques, les priori-
tés et les choix stratégiques en
matière budgétaire, la situation
financière des organismes publics
et l'analyse des risques budgétai-
res.

Selon le DPBEP, les orienta-
tions et perspectives des finances
publiques, pour la période 2024-

2026, reposent principalement sur
les actions de la politique budgé-
taire et les hypothèses macroéco-
nomiques. Les recettes budgétaires
augmenteraient de 12,9% par rap-
port à 2022, passant de 1 187,2
milliards en 2023 à 1 223,9
milliards en 2024, 1 298 milliards
en 2025 et 1 429,3 milliards en
2026, représentant en moyenne
19,8% du PIB sur la période, une
tendance haussière moyenne de
4,9% sur la période 2024-2026. Le
niveau des dépenses projeté sur la
période 2024-2026 s'élèverait
respectivement à 105,4 milliards,
111,5 milliards et 129,6 milliards.

Les dépenses budgétaires
atteindraient 1497,1 milliards en
2024, 1496,6 milliards en 2025 et
1 639 milliards en 2026, représen-
tant en moyenne 23,3% du PIB sur
la période. Les charges de trésore-
rie, comprenant les amortisse-
ments de la dette intérieure et exté-
rieure, représenteraient en moyen-
ne 7,5% du PIB sur la période. Les
ressources de trésorerie passe-

raient de 689,4 milliards à 714,3
milliards et 776,8 milliards pour
les années 2024, 2025 et 2025, soit
une hausse moyenne de 6,2% sur
la période.

Au regard de tout cet environ-
nement, Sani Yaya, le ministre de
l'économie et des finances a indi-
qué que l'économie togolaise se
porte bien, comparativement aux
autres pays de la sous-région.
L'analyse du DPBEP 2024-2026
indique un taux de croissance
moyen de 6,9%.

Les orientations et perspectives
des finances publiques sur la
période 2024-2026 reposent prin-
cipalement sur les actions de la
politique budgétaire et les hypo-
thèses du cadrage macroécono-
mique. En ce qui concerne la poli-
tique budgétaire, elle reposera
essentiellement sur le renforce-
ment de la maîtrise des dépenses
de fonctionnement des ministères
et institutions et la consolidation
de la soutenabilité de l'endettement
public, afin de dégager des marges

budgétaires pour le financement
des investissements structurants et
la prise en charge des priorités
sociales. Cette politique budgétai-
re prudente est menée dans un
contexte de consolidation budgé-
taire, ramenant le déficit à 3% du
PIB à partir de 2025.

En matière de recettes, la poli-
tique budgétaire prévoit une aug-
mentation des ressources
publiques par l'amélioration des
recettes fiscales et douanières avec
une cible de taux de pression fisca-
le à 15%, à l'horizon 2025. Pour
atteindre ces résultats, plusieurs
mesures fiscales, non fiscales,
ainsi que des mesures concernant
les dons, sont envisagées. 

En matière de dépenses, les pré-
visions budgétaires sur la période
2024-2026 tiennent compte des
orientations du gouvernement, en
matière de développement écono-
mique et social, ainsi que des
mesures de réforme entreprises en
vue d'une meilleure gestion des
dépenses publiques. Elles tiennent
compte également de l'impératif de
renforcement de la couverture des
dépenses sociales et sécuritaires,
face aux menaces terroristes qui
pèsent sur le pays. En somme, ces
mesures permettront d'assurer la
résilience de l'économie face aux
chocs éventuels, de consolider l'in-
clusion sociale afin de poursuivre
avec efficacité, la relance écono-
mique, conformément aux objec-
tifs de la déclaration de politique
générale.

Sani Yaya, ministre de l’Economie et des finances

CADASTRE : 
Prolongation de l'enregistrement des parcelles de terrain dans Zio 2 et Avé 2
L'opération d'enregistrement

des parcelles de terrain,
fonds de terres et de leurs proprié-
taires dans les communes Zio 2
(préfecture de Zio) et Avé 2 (préfec-
ture de l'Ave, débutée au début du
mois de Juin et qui devrait s'achever
au 30 Juin, a été prolongée jus-
qu'au 31 juillet. Cette action rentre
dans le cadre de la mise en œuvre
des plans locaux d'urbanisme
(PLU).  Dans les deux zones, une
grande mobilisation est constatée,
ce qui induit une affluence dans les
lieux de recensement, que sont les
bureaux de la mairie de Kovié, pour
la commune Zio 2, et de la mairie de
Noepé, pour la commune Avé2.

Il était demandé à tous les pro-
priétaires, acquéreurs et aux collec-
tivités détentrices de parcelles de
terrain et fonds de terres de ces deux
communes de déposer les copies des
plans parcellaires, des titres fonciers
et des autres droits de propriété de
leurs parcelles de terrain et fonds de
terre dans les bureaux de la mairie
de Kovié, pour la commune Zio 2, et

de la mairie de Noepé, pour la com-
mune Avé2.

Selon le ministère de l'urbanisme,
la mise en œuvre des plans locaux
d'urbanisme (PLU) permettra de
réglementer l'occupation du sol, à
travers un procédé montrant les dif-
férentes zones fonctionnelles du ter-
ritoire de chaque commune, notam-
ment les zones agricoles, les sites
naturels à préserver, les zones d'ha-
bitation, les réserves foncières spé-
ciales et les zones d'équipement etc.
" Ceci traduit la volonté des plus
hautes autorités de notre pays d'a-

méliorer les conditions de vie des
citoyens ", rappelle-t-on.

Le lancement officiel des Plans
Locaux d'Urbanisme (PLU) pour
ces deux zones, a été initié depuis
Janvier 2022. Le projet fait partie
intégrante du grand programme
dénommé " Projet compétitivité des
services pour le commerce ", impul-
sé par le Président de la République,
Son Excellence Faure Essozimna
GNASSINGBE, dans le cadre de l'a-
mélioration du climat des affaires au
Togo et financé par la Banque mon-
diale. 

Il est en phase avec la feuille de
route gouvernementale 2020-2025,
en ce qui concerne le foncier. 

Sa mise en œuvre devrait permet-
tre aux collectivités locales de
mieux réglementer l'occupation du
sol sur leur territoire, et à l'Etat d'as-
surer une occupation harmonieuse et
rationnelle des sols, sur le territoire
national, en vue d'accompagner les
collectivités territoriales dans leurs
programmes de développement. " Je
pense que cet outil va permettre à
nos communes d'aller de l'avant eu
égard aux difficultés que nous ren-
controns sur le terrain, par rapport à
l'occupation du sol, aux construc-
tions anarchiques dans les zones non
indiquées. 

Ces plans nous permettront, en
temps opportuns, pour dire à la
population ce qui est mieux indiqué
en la matière ", a fait savoir Le
maire de la commune d'Avé 2
Kwaku AYAWLI se réjouit du choix
de son territoire, comme commune
pilote. Ce projet pilote sera dupliqué
au reste des 115 communes du Togo. 

Des titres fonciers et autres documentations foncières
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LE TOGO DIT ADIEU À LA MINUSMA
À la demande de Bamako, le Conseil de sécurité de
l’ONU a mis un terme immédiat vendredi 30 juin à la
mission de maintien de la paix des Casques bleus au
Mali (Minusma), un retrait réclamé par Bamako qui se
déroulera sur six mois.
À la demande de Bamako, le Conseil de sécurité de
l’ONU a mis un terme immédiat vendredi 30 juin à la
mission de maintien de la paix des Casques bleus au
Mali (Minusma), un retrait réclamé par Bamako qui se
déroulera sur six mois.
La résolution adoptée à l’unanimité met un terme à la
mission de l’ONU au Mali (MINUSMA) « à partir du
30 juin » et stipule qu’à partir du 1er juillet, les Casques
bleus cesseront leurs activités pour organiser leur départ
« d’ici le 31 décembre ». Jusqu’à fin septembre, ils
auront toutefois encore la possibilité de protéger les
civils «aux alentours immédiats» de leurs positions.
Dans ces conditions, le Conseil de sécurité, qui se pré-
parait à examiner une reconduction du mandat possible-
ment modifié, a dû se résoudre à signer l’arrêt de mort
de la mission la plus coûteuse de l’ONU (1,2 milliard de
dollars par an) qui compte une dizaine de bases réparties
sur le territoire. Elle avait été créée en 2013 pour aider à
stabiliser un État menacé d’effondrement sous la pous-
sée jihadiste, protéger les civils, contribuer à l’effort de
paix et défendre les droits humains.
Les relations entre Bamako et la mission s’étaient large-
ment détériorées depuis la prise de pouvoir des militai-
res en 2020.
L’ONU dénonçait ainsi régulièrement les entraves des
autorités maliennes aux déplacements des Casques
bleus et devait faire face aux défections de pays contri-
buteurs de troupes refroidis par la multiplication des
attaques contre la mission, dont 174 Casques bleus ont
été tués depuis 2013, parmi lesquels plusieurs militaires
togolais.
Le Togo avait des contingents au Mali depuis la création
de la Minusma et participait à la pacification de ce pays
plongé désormais dans l'inconnu. 

DROGUES : PLUS DE 100 TONNES DE PRO-
DUITS ILLICITES DÉTRUITES 
Le ministère de la sécurité et de la protection civile a
procédé il y a quelques jours à l'incinération à Lomé, de
plus d'une centaine de tonnes de drogues et autres pro-
duits illicites. L'activité, organisée en présence de plu-
sieurs personnalités et des partenaires du Togo, s'inscri-
vait dans le cadre de la célébration de la journée interna-
tionale contre l'abus et le trafic des drogues.
Les produits, saisis par les forces de l'ordre au cours des
12 derniers mois, comprennent notamment du cannabis,
de la cocaïne, de l'éphédrine, de l'héroïne, de la
méthamphétamine, des cartons de cigarettes, des dérivés
de tabac, et enfin des médicaments illicites. L'objectif,
comme chaque année, est de montrer la détermination
des pouvoirs publics à venir à bout de ce fléau aux
impacts dévastateurs sur la société. 
La célébration de cette année, axée sur la lutte contre la
stigmatisation et la discrimination, avait été lundi 26
juin, l'occasion pour le Général Yark Damehame, d'invi-
ter la société togolaise à s'investir dans la prévention, en
sensibilisant davantage la jeunesse et en étant plus à l'é-
coute. "On ne choisit pas de devenir dépendant à une
substance ou toxicomane. (...) Nous devons éviter la dis-
crimination et la stigmatisation qui constituent des fac-
teurs limitant l'accès aux services de prise en charge des
personnes qui développent des troubles liés à l'usage des
drogues", a déclaré l'officiel.
Au Togo, il existe un comité national anti-drogue, placé
sous tutelle du ministère de la sécurité et de la protec-
tion civile, qui développe des programmes d'action et
d'éducation, ainsi que des actions de répression contre la
drogue et ses dérivés.
Source : @Republiquetogolaise.com

COTON : 46 549 Tonnes produites en 2022-2023
La fédération nationale des

producteurs de coton
(FNGPC) fait le bilan de la sai-
son 2022-2023. C'est lors d'une
rencontre des membres à Kara.
Ce que l'on peut dire, c'est que
prévisions n'ont pas été atteintes
: 46 549 tonnes de coton-graine
enregistrée sur une superficie
de 66 017 hectares, soit un ren-
dement de 705 kg/hectare. C'est
moins que les 52 000 tonnes de
la campagne précédente 2021-
2022.

A la FNGPC, on explique
cette baisse par les conditions
climatiques défavorables
comme les poches de sécheresse
sévères et les invasions des jas-
sides au sud du pays au moment
des semis, induisant une perte
de près de 10% de la production
de l'année. En effet, les infesta-
tions parasitaires constatées au
mois de septembre 2022, ont été
dominées par les piqueurs
suceurs, notamment les jassides
qui ont ravagé les cultures
cotonnières. 

De fortes infestations étaient
observées avec des dégâts
considérables dans les champs
cotonniers. La situation, qui n'é-
tait pas propre au Togo avaient
suscité une réunion des conton-
culteurs de l'Afrique de l'Ouest
et du centre dans la capitale
togolaise, en Novembre 2022,
pour des réflexions sur le pro-
blème. De nouveaux produits et

de nouvelles pratiques de lutte
contre les insectes ravageurs ont
été envisagés pour sauver le
reste de la saison. Ce qui
explique donc, au Togo, la faible
production de cette année alors
que, les prévisions tablaient sur
146 000 Tonnes de productions. 

Le Président de la FNGPC,
Koussouwè Kouroufei, parle
d'une production qui n'honore
pas les cotonculteurs, au regard
de ce résultat insatisfaisant pour
tous les acteurs de la filière. "
Fort heureusement, nous avons
obtenu enfin un produit capable
de détruire ce ravageur bien
connu, ce qui nous donne
l'espoir qu'en 2024, on aura un
très bon rendement ", a-t-il
poursuivi.

En effet, pour la lutte contre
les ''jassides'' ravageurs, un nou-
veau produit a été testé par
l'ITRA qui a donné de très bons
résultats. Il s'agit de JAZZFIRE
50 WG. Les expériences menées

au centre de recherche agrono-
mique, de Kolokopé, ont été
concluantes et le Gouvernement
a accordé une dérogation spé-
ciale à la NSCT pour la com-
mande du nouveau produit non
encore homologué. On indique
que, la recherche de nouveaux
produits efficaces va se poursui-
vre au même titre que la mise au
point de nouveaux programmes
de protection intégrant les pro-
duits efficaces sur les principaux
ravageurs.

Pour la nouvelle saison, il est
envisagé une production d'au
moins 96 500 tonnes de coton-
graines, sur une superficie de
110 000 hectares, soit un rende-
ment de 850 kg/hectare pour la
campagne. " Nous allons instal-
ler des producteurs de coton en
manque d'espace cultivable sur
les 2500 hectares de terrain
acquis par la fédération nationa-
le, l'appui au respect des itiné-
raires technique, le renforce-

ment des capacités des produc-
teurs sur l'utilisation des nou-
veaux produits de lutte contre
les ravageurs-Jassides, la mise
en place d'une base de données
fiables des producteurs ", a dit le
président de la FNGPC.

Il est attendu pour la région
des Savanes, une production de
28 900 tonnes de coton-graine,
24 481 tonnes pour la région de
la Kara, 28 729 tonnes pour la
région des Plateaux. Pour la
région Centrale, une prévision
de 3 315 tonnes et 8 075 tonnes
dans la région Maritime. Pour la
saison 2023-2024, le prix d'a-
chat bord champ est maintenu à
300 frs /kg. 

Il faut rappeler que, la réuni-
on de Kara était placée sous le
thème : "Repenser l'organisation
et le fonctionnement du réseau
des OPC et apporter plus d'ap-
puis aux cotonculteurs", " Il s'a-
git d'une initiative salutaire sur
laquelle le gouvernement vous
attendra beaucoup, parce qu'elle
vise à relever l'un des plus
grands défis du secteur. Je veux
citer l'impérieuse nécessité de
fournir la matière première aux
usines qui n'attendent que la
matière première qui est le coton
pour fonctionner et créer de
l'emploi ", a relevé le directeur
régional de l'agriculture de la
Kara, Anadi Boyodjéba.

Du coton togolais

La lutte contre les faux
médicaments est depuis un

moment le cheval de bataille du
club RFI Togo pour une meilleu-
re santé de la population togolai-
se. C'est la vie de millions de per-
sonnes qui est concernée par ce
fléau qui gangrène la société
togolaise. La section Togo du
club Radio France
Internationale(RFI) continue
ses actions de terrain.

Pour cette année, le club pré-
voit de descendre sur le terrain et
de s'entretenir avec les popula-
tions de la préfecture de l'Ogou1,
dans la région des plateaux, sur
les dangers de la prise des médi-
caments de rue. Avec le soutien
de Mme Yawa Kouigan, maire de
Ogou1, une délégation du club
RFI séjournera dans la ville
d'Atakpamé du 18 au 20 août
prochain, pour cette sensibilisa-
tion qui a pour thème " Les faux
médicaments, un crime contre
l'humanité ".

Pour Bienvenu AMOUH,

Coordinateur national du club
Rfi Togo, la vision est d'amener
les populations à prendre cons-
cience des dangers que représen-
tent les médicaments de rue sur
leur santé. Quoi qu'il en soit, les
mesures d'hygiène ne sont pas à
chaque fois au rendez-vous en
termes de protection de ces médi-
caments.  " L'objectif est d'aller
au fin fond du pays pour faire
comprendre aux populations qu'il
est temps de dire à ces produits
de la rue qui tuent plus que les
armes " a-t-il précisé

Pour les organisateurs de cette
campagne, les étalages de faux

médicaments se retrouvent à
chaque coin de rue dans presque
toutes les villes du Togo.
L'initiative va s'appesantir plus
sur les risques de consommation
des produits pharmaceutiques
d'origine douteuse.

A noter qu'au cours de ces ren-
contres d'échanges, des conféren-
ces débats, des jeux-kermesses,
caravane suivie de sensibilisation
à travers les artères de la commu-
ne de l'Ogou1 ainsi que Eco
Jogging. 

Dodo ABALO

Santé : Le club RFI veut éradiquer les faux médicaments

Uune vue des médicaments de la rue

EmploiTogo.com
Des annonces, des   offres

d'emploi, une banque de
Cvs, des formations.
Journalemploi.com 
Tel : 22 20 05 53
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REMETTRE AU GOÛT DU JOUR LES PRA-
TIQUES ENDOGÈNES

Les savoirs agricoles traditionnels ont jadis joué et
jouent encore un rôle déterminant dans le maintien de
l'équilibre des écosystèmes ruraux. 
Le projet de capitalisation et de vulgarisation des bonnes
pratiques endogènes de production durable de café et de
cacao a été lancé vendredi à Kpalimé.
Ce projet est initié par l'ONG Avenir de l'environnement
(ADE).
L'objectif est de contribuer à la promotion des pratiques
durables de production de café et de cacao à travers des
savoir-faire endogènes. 
Il s'agit de renforcer les capacités des producteurs dans
l'utilisation de ce savoir-faire ancestral.
La déforestation, le déboisement et la dégradation de la
couverture végétale, la dégradation des terres, la perte de
la fertilité du sol et les changements climatiques, sont
autant de problèmes auxquels est confronté la filière.
Dans les zones de production caféières et cacaoyères, les
plantations sont menacées par des feux de végétation et
des bio agresseurs du fait des effets du changement cli-
matique. 
Les savoirs agricoles traditionnels ont jadis joué et
jouent encore un rôle déterminant dans le maintien de
l'équilibre des écosystèmes ruraux. 
Mais ces savoirs agricoles sont souvent déconsidérés. Ils
représentent pourtant des ressources territoriales poten-
tiellement activables pour stimuler des formes d'innova-
tion frugale en agriculture et soutenir la mise en place de
systèmes dits agroécologiques. 
Enselme Gouthon, le secrétaire général du CCFCC
(Comité de coordination pour les filières café et cacao),
apporte son soutien à cette initiative et plus générale-
ment à la relance de la filière.
Source : @Republicotogo.com

QUAND TIK TOK MET LE FEU À LACUISINE 

Nouvelle Opinion paru lundi dénonce l'utilisation des
réseaux sociaux par certains jeunes. Le mauvais usage
des réseaux sociaux a eu une ascendance négative sur
leur comportement dans la société, déplore ce journal.
Pire, il peut être la cause d'accidents ménagers !
Lorsqu'une femme, en train de cuisiner provoque un
incendie par inadvertance parce que toute son attention
est focalisée par une vidéo sur Tik Tok,  c'est un danger,
explique l'hebdomadaire.
Source : @Republicotogo.com

APPLICATION DÉCOUVERTE 

Togovi est une nouvelle application qui permet de
découvrir les différentes régions du Togo.
Togovi est une nouvelle application qui permet de
découvrir les différentes régions du Togo.
Culture, nature, histoire, tourisme l'outil se veut exhaus-
tif. Idéal pour les visiteurs étrangers, mais aussi pour
tous ceux qui veulent mieux connaître le pays.
SOURCE : @Republictogo.com
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